
BOYER (Sieur),  
il est engagé par le chapitre de Tréguier, le 6 avril 1731,  au salaire de 50 sols par mois 
pour « jouer à la musique tous les dimanches et fêtes et aux veilles de fêtes 
solennelles ». Il s’agit probablement du même que le suivant. 

	


